
 

 

M François Legault 

Premier ministre du Québec 

Édifice Honoré-Mercier, 3e étage 

835, boul. René-Lévesque Est 

Québec (Québec) G1A 1B4 

 

Monsieur le premier ministre, 

En tant que président, je représente les 300 contrôleurs routiers, vos employés (agent de la paix) qui 

sont formés pendant 21 semaines à l’École nationale de police du Québec, qui applique 11 lois et plus 

de 50 règlements en interceptant autour de 100 000 véhicules de façon aléatoire par année. Les 

policiers se concentrent plus sur les véhicules de promenade, notre mandat concerne tous les autres 

véhicules (camions, autobus, taxis, livreurs, etc.) et dans certains cas, nous intervenons aussi dans le 

mandat des policiers. 

 Nous sommes le seul corps d’agent de la paix du gouvernement qui n’est pas armé, nous patrouillons 

partout sur les routes du Québec, donc très visible, et notre travail se rapproche très près de celui d’un 

policier, et paradoxalement aucun policier ne voudrait faire notre travail sans être armé.  

Depuis 1992, une multitude de refus de travail et de plaintes de nos membres ont été déposés pour 

avoir l’arme de service et un accès intelligent au CRPQ. Nous avons choisi la voie de la prévention plutôt 

que celle du décès d’un de mes membres, et dans ce chemin de croix, après 4 années de démarches, 

nous arrivons en septembre prochain avec les plaidoiries finale et un jugement rapide. 

Ces plaidoiries devaient avoir lieu au départ en avril dernier et une entente était intervenue, le dossier 

est monté à votre bureau et le 15 mai nous avons eu une rencontre avec l’un de vos conseillers qui 

devaient nous revenir rapidement. Nous attendons depuis ce temps et je trouve cela désolant d’autant 

plus qu’un jugement pourrait être dommageable pour les 2 parties. 

Comme nous relevons de plusieurs ministères, accorder tous les violons pour notre syndicat est une 

tâche colossale, je m’adresse à vous pour trouver une voie de passage avant que ne s’amorce les 

plaidoiries devant le Tribunal administratif du travail en septembre prochain. 

Bien à vous, je reste disponible. 

 

Jean-Claude Daignault 

Président 

FCCRQ 


